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AVIS PUBLIC   

 SÉANCE EXTRAORDINAIRE  

10 OCTOBRE 2023 À 20H 

 

 

AVIS PUBLIC est par les présentes donné, par la soussignée, Directrice Générale et 

greffière-trésorière de la municipalité de Val-des-Lacs : 

 

QU’une séance extraordinaire a été convoquée et qu’elle sera tenue à l’hôtel de ville situé au 

349 chemin Val-des-Lacs, le mardi 10 octobre 2023 à 20h00.   

 

Il sera pris en considération les sujets suivants, à savoir : 

 

ORDRE DU JOUR 

 

Lien zoom pour écouter en direct : 

https://us02web.zoom.us/j/85288338095?pwd=MDVRV3hXWXZnZFZlUUo1TW9wMVlI

Zz09 

 

 

Mot de bienvenue du maire 

Adoption de l'ordre du jour 

 

1- Octroi de contrat pour les services d’un ingénieur pour les plans et devis ainsi que 

le dépôt de la demande de subvention pour la phase 4 du chemin Val-des-Lacs  

2- Autorisation d’un dépôt d’une demande de subvention au PAVL - volet soutien 

pour la phase 4 du ch. Val-des-Lacs   

3- Octroi de contrat pour un service de laboratoire pour des analyses de sol pour la 

phase 4 du chemin Val-des-Lacs 

4- Embauche d’un coordonnateur en urbanisme et environnement 

   

 

 

Période de questions 

Levée de l'assemblée 

 

Val-des-Lacs, ce 5 octobre 2023 

 

 

 

Caroline Champoux 

Directrice Générale et greffière-trésorière   

https://us02web.zoom.us/j/85288338095?pwd=MDVRV3hXWXZnZFZlUUo1TW9wMVlIZz09
https://us02web.zoom.us/j/85288338095?pwd=MDVRV3hXWXZnZFZlUUo1TW9wMVlIZz09

